
 

 

Arrêté du 22/10/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2260 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement 

 (JO n° 246 du 24 octobre 2018) 

Publics concernés : exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 2260 de la nomenclature des ICPE. 

Objet : fixation des prescriptions applicables aux installations classées relevant du régime de 
l'enregistrement pour la rubrique n° 2260. 

Entrée en vigueur : 25 octobre 2018. 

Délais d'application :  

En ce qui concerne l'annexe I : 

Pour les installations nouvelles (déclarées à compter du 25 octobre 2018) : Immédiat. 

Pour les installations existantes (déclarées avant le 25 octobre 2018) : seules les dispositions prévues 
aux articles 35, 36, 44, 45, 51, 52, 53 et 54 selon les délais indiqués ci-après : 

 
Articles 35 
et 36 

 

1er janvier 2020 

Dans le cas particulier des substances dangereuses visées par la Directive 

2013/39/UE, les dispositions autres que celles relatives à la réalisation de la 

surveillance s'appliquent au 1er janvier 2023. 

 

Article 44 

 

1er janvier 2019 

Article 45 
 

1er janvier 2021 

 

Articles 51, 

52 et 53 

 

1er janvier 2020 

 

Article 54 

 

26 octobre 2018 

Le II de l'article 11 et l'article 19 de l’arrêté ne sont applicables qu'aux installations classées soumises 
à enregistrement sous la rubrique 2260 et correspondant à l'une des activités suivantes : meuneries, 
rizeries, semouleries de blé dur et de maïs et usines de fabrication d'aliments composés pour animaux. 

 

 



 

 

 

Les stockages faisant partie intégrante des activités visées par la rubrique 2260 sont régis par les 
dispositions de l’arrêté. En revanche, les prescriptions de cet arrêté ne sont pas applicables aux 
capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception, situées en amont et en aval des ateliers 
de travail mécanique ou de séchage et aux équipements associés suivants (fosses de réception, 
galeries de manutention, dispositifs de transport, etc.). 

Dans le cas d'une extension d'une installation existante nécessitant un nouvel enregistrement en 
application de l'article R. 512-46-23 du code de l'environnement : 
- les articles 5, 11, 12, 13, 15, 19, 31, 41 et 42 ne s'appliquent qu'à l'extension elle-même, la partie 
existante restant, pour ces articles, soumise aux dispositions antérieures ; 
- l'article 14 est applicable, pour la partie existante de l'installation, dans le délai d'un an suite au dépôt 
du nouvel enregistrement ; 
- les autres articles du présent arrêté s'appliquent à l'ensemble de l'installation. 

Les dispositions des articles 1, 2, 3, 4, 5, 7, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 de l'arrêté du 18 février 2010 
susvisé sont applicables aux installations existantes. 

Notice : l’arrêté définit l'ensemble des dispositions applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à enregistrement pour la rubrique n° 2260 relative aux 
activités de traitement des produits végétaux ou organiques naturels. 


